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LE PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 1ER JUIN 2006 EST 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ. 

����������  

MME LE MAIRE indique que le registre des décisions, prises en vertu de l'article L 2122-22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, est disponible en séance et peut être consulté en mairie. 

����������  

Le prochain conseil pourrait avoir lieu en septembre 2006. 

����������  

MME LE MAIRE propose ensuite l'ordre du jour : 

QUESTION N° 1 Rapport de MME LE MAIRE 
SUJET : DÉCISIONS PRISES PAR LE MAIRE 
 EN VERTU DE LA DÉLÉGATION DONNÉE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 
 (ARTICLE L 2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES) 
 ET DE LA DÉLIBÉRATION DU 29 AVRIL 2002 

QUESTION N° 2 Rapport de M. SCHMUCK 
SUJET : COMPTES DE GESTION 2005 ET COMPTE ADMINISTRATIF 2005 
 BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES 

QUESTION N° 3 Rapport de M. SCHMUCK  
SUJET : AFFECTATION DES RÉSULTATS DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES 
 ANNÉE 2005 

QUESTION N° 4 Rapport de M. SCHMUCK 
SUJET : DÉCISION MODIFICATIVE N° 4/2006 
 BUDGET PRINCIPAL 

QUESTION N° 5 Rapport de M. SCHMUCK 
SUJET : DÉCISION MODIFICATIVE N° 1/2006 
 BUDGET ANNEXE DES ROTONDES 

QUESTION N° 6 Rapport de M. SCHMUCK 
SUJET : DÉCISION MODIFICATIVE N° 1/2006 
 BUDGET ANNEXE DU MAUPAS 

QUESTION N° 7 Rapport de M. ROUSSEAU 
SUJET : RÉALISATION D'UN TERRAIN DE FOOTBALL ET ANNEXES 
 MARCHÉ DE TRAVAUX SUITE À PROCÉDURE NÉGOCIÉE 

QUESTION N° 8 Rapport de M. GAGNARD 
SUJET : AMÈNAGEMENT DE LA RUE DU BOURG 
 CONVENTION ENTRE LA COMMUNE DE CHATENOY-LE-ROYAL  
 ET LE DÈPARTEMENT DE SAÔNE ET LOIRE 
 AUTORISATION DE SIGNATURE DES ACTES NOTARIÉS AU MAIRE 
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QUESTION N° 9 Rapport de M. GAGNARD 
SUJET : AMÈNAGEMENT DE LA RUE DU BOURG 
 ACQUISITION DE PARCELLES DE TERRAINS 
 AUTORISATION DE SIGNATURE DES ACTES NOTARIÉS AU MAIRE 

QUESTION N° 10 Rapport de M. GAGNARD 
SUJET : AMÈNAGEMENT DE LA RUE DU BOURG 
 ACQUISITION DE PARCELLES DE TERRAINS 
 INDEMNISATION DE MONSIEUR ALAIN GAUTHERON 

QUESTION N° 11 Rapport de MME LE MAIRE 
SUJET : AVIS SUR L'EXPLOITATION DU NOUVEL HÔPITAL AU TITRE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
 SUR LA COMMUNE DE CHALON-SUR-SAÔNE "LES PRÉS DEVANT" RUE CAPITAINE DRILLIEN 

QUESTION DIVERSE N° 12  
 

INFORMATIONS 

REMERCIEMENTS 

VOTE : ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ. 

�����������������������������������������������  

QUESTION N° 1 Rapport de MME LE MAIRE 

SUJET : DÉCISIONS PRISES PAR LE MAIRE 
 EN VERTU DE LA DÉLÉGATION DONNÉE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 
 (ARTICLE L 2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES) 
 ET DE LA DÉLIBÉRATION DU 29 AVRIL 2002 
 

Lecture des décisions prises en application de l'article n° 8 de la loi n° 70-1297 du 31 décembre 1970  : 

Décision n° 30/2006 : 12 MAI 2006  

CONSIDÉRANT que, pour la réalisation des travaux d'aménagement de la Rue Cha rréconduit , une 
consultation a été lancée le 17 février 2006 avec une décomposition en deux lots : 

�  Lot 1 : Terrassement, voirie, tranchées, éclairage public, électricité, 
�  Lot 2 : Assainissement, eaux pluviales. 

CONSIDÉRANT, pour le Lot n° 1 "Terrassement, voirie, tranchées, éclairag e public, électricité" , les 
offres reçues des entreprises suivantes : 

�  EUROVIA, 
�  ROUGEOT, 
�  Groupement APPIA / GUINOT, 
�  SCREG, 

CONSIDÉRANT l'avis de la Commission Technique, réunie les 27 mars et 18 avril 2006, qui a retenue, 
après ouverture et analyse des plis, l'offre économiquement la plus avantageuse en fonction des critères 
d'attribution, 

MME LE MAIRE décide 

ARTICLE 1 
De retenir, pour assurer la réalisation des travaux d'aménagement de la Rue Cha rréconduit , 
Lot n° 1 "Terrassement, voirie, tranchées, éclairag e public, électricité" , l'entreprise dont l'offre est 
économiquement la plus avantageuse, à savoir : 

La Société SCREG  sise 17 rue Paul Sabatier à 71100 Chalon-sur-Saône 
pour un montant de travaux de 129 316,39 �  H. T., soit un montant de 154 662,40 �  T. T. C. 
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ARTICLE 2 
Les crédits sont inscrits au compte 2315/822/voi/11 du budget principal. 
ARTICLE 3 
De signer le marché correspondant. 

Décision n° 32/2006 : 16 MAI 2006  

CONSIDÉRANT que, pour la réalisation de travaux d'aménagement de voirie et de réseaux Rue de 
Salonique, une mission de maîtrise d'œuvre a été confiée à la Société SAUNIER et Associés, 

CONSIDÉRANT la délibération, en date du 29 septembre 2005, approuvant l'acte d'engagement relatif à 
l'offre de la Société APPIA REVILLON dans le cadre de ces travaux, 

CONSIDÉRANT la proposition d'Avenant n°1, transmise  le 18 avril 2006 par la Société SAUNIER et 
Associés, pour des travaux supplémentaires réalisés par l'entreprise APPIA REVILLON, 

CONSIDÉRANT le montant de cet Avenant, 

MME LE MAIRE décide 

ARTICLE 1 
De retenir l'Avenant n° 1 , transmis par la Société SAUNIER et Associés, ayant pour objet la 
réalisation  de travaux supplémentaires par l'entreprise APPIA REVILLON (présentés dans un 
tableau mis en annexe de cet avenant) : 

Pour un montant de 4 834,30 �  H.T. - soit un montant de 5 781,82 �  T.T.C. 
ARTICLE 2 
Le montant total du marché modifié par le présent Avenant est donc de : 
 

 �  H. T. T. V. A. 19,6 % �  T. T. C. 
Marché initial 176 280,90 34 551,06 210 831,96 

Montant de l'Avenant n° 1 4 834,30 947,52 5 781,82 
Montant du marché avec l'Avenant n° 1 181 115,20 35 498,58 216 613.78 

 

Pour tout ce qui n'est pas contraire au présent Avenant, les dispositions du marché initial restent 
applicables et inchangées.  
ARTICLE 3 : 
Les crédits sont inscrits au compte 2315.31, Opération n° 19 du budget principal. 
ARTICLE 4 : 
�  De signer l'Avenant n° 1 correspondant . 

Décision n° 33/2006 : 19 MAI 2006  

CONSIDÉRANT la délibération, en date du 9 février 2006, approuvant le projet d'Aménagement de la 
rue du Bourg , se décomposant en trois tranches, 

CONSIDÉRANT que, pour assurer une mission de Coordination S. P. S. (Sécurité et Prote ction 
Santé) , durant lesdits travaux des Tranches 1 et 2, une consultation a été lancée le 5 avril 2006 et ayant 
reçu les offres des entreprises suivantes : 

�  QUALICONSULT à 78 Vélizy, 
�  NORISKO Coordination à 21 Dijon, 
�  SOCOTEC à 71 Chalon-sur-Saône, 
�  ACE BTP à 52 Nogent, 
�  APAVE à 71 Mâcon, 

CONSIDÉRANT l'offre économiquement la plus avantageuse présentée par NORISKO COORDINATION, 
après ouverture et analyse des plis, 
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MME LE MAIRE décide 

ARTICLE 1 
De retenir, pour assurer une mission de Coordination S. P. S. (Sécurité et Prote ction Santé)  dans 
le cadre des travaux d'Aménagement de la rue du Bourg, Tranche 1 et Tranch e 2, 

NORISKO COORDINATION, Agence de Bourgogne , sise 8 rue de Cluj, ZAE Cap Nord, 21000 
Dijon, dont la proposition se présente comme suit : 

�  Mission de Coordination S. P. S. : Phase conception et phase réalisation, 
�  Délai prévisionnel des travaux : 7 mois, 
�  Durée de la mission : 

Phase conception �  10 heures,  
Phase réalisation �  49,50 heures, 

Soit un Total de �  59,50 heures . 
Montant pour la phase Conception  : 450,00 �  H. T. 
Montant pour la phase Réalisation  : 2 223,50 �  H. T. 

Soit un Montant Total  de : 2 673,50 �  H. T. soit 3 197,51 �  T. T. C. 
ARTICLE 2 
Les crédits sont inscrits à l'article 2031/822/voi, Opération 19 du budget principal. 
ARTICLE 3 
De signer le contrat de mission correspondant. 

Décision n° 35/2006 : 19 MAI 2006  

CONSIDÉRANT l'existence d'un bâtiment type "bungalow" abritant le Club House, appelé salle Marc Piano, 
situé au Stade de Rugby, rue Charréconduit, et utilisé par l'Association Sportive, 

CONSIDÉRANT que ce bungalow est un bâtiment recevant du public, 

CONSIDÉRANT l'état de vétusté et de non-conformité de ce dernier, 

CONSIDÉRANT la nécessité de démolir le bungalow pour réaliser une reconstruction sur une plateforme 
béton adaptée à la réception et au plancher d'un nouveau bungalow équipé similaire à l'existant, quant à 
l'emplacement et au dimensionnement (environ 120m²), 

CONSIDÉRANT que, dans le cadre des travaux de remplacement du bungalow, une consultation de 
marché à procédure adaptée a été lancée le 27 mars 2006, avec une décomposition en 2 lots, à savoir : 
�  Lot 1: Démolition, 
�  Lot 2 : Construction préfabriquée, 

CONSIDÉRANT les offres reçues des entreprises suivantes pour chacun des lots : 
Lot 1 : Démolition Lot 2 : Construction préfabriqué e 
�  T. D. L. - 71960 La Roche Vineuse, �  Construction DASSE – 40260 Castets, 
�  Fonteray - 71530 Lessard-le-National, �  C. M. B. Construction Maison Bois – 71100 Chalon-sur-Saône, 
�  M. T. S. - 71000 Sancé, 
�  PINTO José - 71640 Dracy-le-Fort, 

CONSIDÉRANT l'avis de la Commission Technique qui a retenu, pour le Lot n°1 "Démolition" , après 
ouverture et analyse des plis, l'offre économiquement la plus avantageuse, à savoir : l'offre de 
l'entreprise T. D. L.  (Terrassement  Démolition LAUTISSIER) de la Roche Vineuse (71960), 

MME LE MAIRE décide 

ARTICLE 1 
De retenir, dans le cadre des travaux de remplacement d'un bungalow  "Salle Marc Piano", rue 
Charréconduit, pour le Lot n° 1 "Démolition", l'entreprise T. D. L. (Terra ssement Démolition 
LAUTISSIER) sise Route de Bussières à 71960 La Roche Vineuse, 
Avec une offre d'un montant de 9 945,00 �  H. T., soit un montant de 11 894,22 �  T. T. C. 
Les crédits sont inscrits au compte 2315/411 stacha du budget principal. 
ARTICLE 2 
De signer l'acte d'engagement correspondant. 
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Décision n° 36/2006 : 24 MAI 2006  

VU la décision du Maire n° 25/2006, en date du 11 a vril 2006, pour une animation culturelle les 4 et 
5 mai 2006, 

CONSIDÉRANT que cette animation n'avait pas eu lieu pour des raisons personnelles à l'animateur, 

CONSIDÉRANT que, dans le cadre de ses animations culturelles, la Municipalité envisage de 
reprogrammer cette animation-rencontre avec 4 classes de Châtenoy-le-Royal à la Bibliothèque 
Municipale le lundi 26 juin 2006, 

CONSIDÉRANT que, dans le cadre de cette animation, il y a lieu de conclure une convention avec 
"Madame  Nathalie NOVI, 6 rue Félix Faure à 54000 Nancy" , pour fixer les conditions, les modalités et 
le montant de la participation financière au titre de cette animation, 

MME LE MAIRE décide 

ARTICLE 1 
De conclure une convention avec "Madame Nathalie NOVI, 6 rue Félix Faure à 54000 Na ncy" , pour 
l'animation-rencontre avec 4 classes de Châtenoy-le-Royal, à la Bibliothèque Municipale, aux 
conditions suivantes : 
�  L'animation aura lieu le lundi 26 juin 2006, 
�  Coût de l'animation �  330,00 �  T. T. C., 
�  Frais de déplacement �  170.00 �  T. T. C., 
�  Frais de restauration �  80.00 �  T. T. C., 
�  La dépense sera imputée au compte 6042/33 du budget 2006. 
ARTICLE 2 
� De signer la convention d'animation correspondante. 

Décision n° 37/2006 : 29 MAI 2006  

CONSIDÉRANT que, pour assurer la fourniture de carburants en station pour l'ensemble des véhicules et 
matériels de travail, de la commune de Châtenoy-le-Royal, une consultation a été lancée pour la 
fourniture de carburants "gasoil, super sans plomb 95 et super sans plomb 98 " , selon un marché 
passé selon la procédure adaptée sous la forme d'un marché à bons de commandes en application de 
l'article 71 du Code des Marchés Publics, 

CONSIDÉRANT les différentes propositions et après avis de la Commission Technique, 

CONSIDÉRANT que la proposition faite par la Société CHAMPION est l'offre la plus avantageuse 
économiquement et correspond le mieux à la gestion et à l'attente des services concernés, 

MME LE MAIRE décide 

ARTICLE 1 
De retenir la proposition financière faite par la Société CHAMPION 370, dont le siège est sis Z. A. C. 
du Maupas, Avenue Général de Gaulle à 71880 Châtenoy-le-Royal, pour livrer les fournitures de 
carburants selon la proposition établie en date du 8 mars 2006 : 
�  Gasoil, prix net T. T. C. :  1,089 � , 
�  Super sans plomb 95, prix net T. T. C. : 1,221 � , 
�  Super sans plomb 98, prix net T. T. C. :  1,241 � . 
La dépense en résultant sera imputée sur le budget primitif 2006, au compte 60622 "carburants". 
La durée du marché est fixée à 36 mois. 
ARTICLE 2 
De signer le marché correspondant. 
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Je propose au Conseil Municipal de prendre acte des présentes décisions. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

DÉCISION 

Le Conseil Municipal prend acte des décisions prise s en vertu de la délégation donnée par le 
Conseil Municipal au Maire (article L 2122-22 du Co de Général des Collectivités Territoriales) et de 
la délibération du 29 avril 2002. 

�����������������������������������������������  

QUESTION N° 2 Rapport de M. SCHMUCK 

SUJET : COMPTES DE GESTION 2005 ET COMPTE ADMINISTRATIF 2005 
 BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES 
 
EXPOSE DES MOTIFS 

Le Conseil Municipal est appelé à délibérer sur le compte de gestion et le compte administratif de 
l'exercice 2005, du budget principal et des budgets annexes, qui se présentent dans leurs résultats selon 
les états joints (VOIR ANNEXE). 

Les chiffres du budget principal tiennent compte des opérations d'investissement dont les montants 
réalisés sont les suivants : 

�  En dépenses : 847 773,78 � , 

�  En recettes :  124 147,68 � . 

Chaque opération est détaillée dans le document budgétaire annexé à la présente délibération (VOIR 
ANNEXE). Les montants figurant aux comptes administratifs sont conformes à ceux présentés dans les 
comptes de gestion du receveur. 

Je propose au Conseil Municipal délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2005, pour le budget 
principal et les budgets annexes : 

�  De constater les identités de valeurs avec les indications des comptes de gestion, 

�  De me donner acte de la présentation des comptes administratifs, 

�  De reconnaître la sincérité des restes à réaliser dont les états sont joints à la présente délibération 
(VOIR ANNEXE), 

�  D'arrêter les résultats définitifs. 

Le comptable du Trésor, Percepteur de Chalon-Périphérie, a soumis pour approbation le compte de 
gestion 2005, du budget principal et des budgets annexes, arrêtés au 9 mars 2006. 
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Les identités de valeurs, entre les comptes administratifs et les comptes de gestion, ayant été constatées, 
je propose au Conseil Municipal d'approuver les comptes de gestion 2005. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

DECISION 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré sur les comptes administratifs de l'exercice 2005, à 
l'unanimité, 

��� �  Constate les identités de valeurs avec les indicat ions des comptes de gestion, 

��� �  Donne acte de la présentation des comptes administ ratifs, 

��� �  Reconnaît la sincérité des restes à réaliser, 

��� �  Arrête les résultats définitifs. 

Le comptable du Trésor, Percepteur de Chalon-Périph érie, a soumis pour approbation le compte 
de gestion 2005 du budget principal et les budgets annexes arrêtés au 9 mars 2006. 

Les identités de valeurs, entre les comptes adminis tratifs et les comptes de gestion, ayant été 
constatées, le Conseil Municipal approuve les compt es de gestion 2005. 

�����������������������������������������������  

QUESTION N° 3 Rapport de M. SCHMUCK  

SUJET : AFFECTATION DES RÉSULTATS DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES 
 ANNÉE 2005 
 
EXPOSÉ DES MOTIFS 

Il est demandé au Conseil Municipal d'approuver l'affectation des résultats de l'exercice 2005 du budget 
principal et des budgets annexes (VOIR ANNEXE). 

BUDGET PRINCIPAL : 

�  Affectation au budget principal de l’exercice 2006 du résultat comme suit : 

�  Affectation en réserves au compte 1068 pour le financement de la section d’investissement : 
932 576,82 � . 

�  Solde en report en section de fonctionnement (C.002 recettes) pour 720 123,95 � . 

�  Inscription, en décision modificative n° 4, au bud get supplémentaire 2006, des excédents, de 
l’affectation du résultat et des restes à réaliser. 
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BUDGET ANNEXE DES ROTONDES : 

�  Affectation, au budget annexe des Rotondes de l’exercice 2006, du résultat comme suit : 

�  Report en section de fonctionnement (C.002) pour 87 817,95 � . 

�  Inscription, en décision modificative n° 1, au bud get supplémentaire 2006, des excédents, de 
l’affectation du résultat et des restes à réaliser. 

BUDGET ANNEXE DU MAUPAS : 

�  Affectation au compte 002, du budget annexe du Maupas de l’exercice 2006, du résultat pour 
328 816,95 � . 

�  Inscription, en décision modificative n° 1, au bud get supplémentaire 2006, des excédents, de 
l’affectation du résultat et des restes à réaliser. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

DÉCISION 

BUDGET PRINCIPAL 

Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal, apr ès en avoir délibéré, à l'unanimité, décide 

��� �  D’affecter, au budget principal de l'exercice 2006 , le résultat comme suit : 

����  Affectation en réserves au compte 1068 pour le fin ancement de la section d’investissement :  
932 576,82 � . 

����  Solde en report en section de fonctionnement (C.00 2 recettes) pour 720 123,95 � , 

��� �  D’inscrire, en décision modificative n° 4, au budg et supplémentaire 2006, les excédents, de 
l’affectation du résultat et des restes à réaliser.  

BUDGET ANNEXE DES ROTONDES 

Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal, apr ès en avoir délibéré, à l'unanimité, décide 

��� �  D’affecter, au budget annexe des Rotondes de l’exe rcice 2006, le résultat comme suit : 

����  Report en section de fonctionnement (C.002) pour 8 7 817,95 � . 

��� �  D’inscrire, en décision modificative n° 1, au budg et supplémentaire 2006, les excédents, de 
l’affectation du résultat et des restes à réaliser.  
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BUDGET ANNEXE DU MAUPAS 

Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal, apr ès en avoir délibéré, à l'unanimité, décide 

��� �  D’affecter au compte 002, du budget annexe du Maup as de l’exercice 2006, le résultat pour 
328 816,95 � . 

��� �  D’inscrire, en décision modificative n° 1, au budg et supplémentaire 2006, les excédents, de 
l’affectation du résultat et des restes à réaliser.  

�����������������������������������������������  

QUESTION N° 4 Rapport de M. SCHMUCK 

SUJET : DÉCISION MODIFICATIVE N° 4/2006 
 BUDGET PRINCIPAL 
 
HISTORIQUE 

VU la délibération du Conseil Municipal, en date du 13 mars 2006, approuvant le budget primitif 2006 du 
budget principal et des budgets annexes des Rotondes et du Maupas, 

VU la délibération du Conseil Municipal, en date du 27 mars 2006, approuvant la décision modificative 
n° 1 du budget principal, 

VU la délibération du Conseil Municipal, en date du 9 mai 2006, portant décision modificative n° 2 du 
budget principal, 

VU la délibération du Conseil Municipal, en date du 1er juin 2006, portant décision modificative n° 3 du 
budget principal, 

VU la délibération du Conseil Municipal, en date du 19 juin 2006, portant approbation du compte de 
gestion et du compte administratif, pour l'année 2005, du budget principal et des budgets annexes des 
Rotondes et du Maupas, 

VU la délibération du Conseil Municipal, en date du 19 juin 2006, portant affectation des résultats du 
budget principal et des budgets annexes des Rotondes et du Maupas, 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

CONSIDÉRANT la nécessité d'inscrire les excédents et déficits ainsi que l'affectation des résultats du 
budget principal, 

CONSIDÉRANT le besoin de crédits supplémentaires, 

CONSIDÉRANT la nécessité d'effectuer des virements de crédits, 
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Pour faire face aux écritures, Il est demandé au Conseil Municipal d'inscrire les crédits nécessaires tels 
qu'ils sont présentés (VOIR ANNEXE) : 

�  Pour tenir compte des excédents et déficits ainsi que de l'affectation des résultats du budget principal, 

�  Pour le besoin de crédits supplémentaires, 

�  Pour procéder à différents virements de crédits. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

DÉCISION 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 22 voix pour et 7 abstentions décide d'inscrire 
les crédits nécessaires tels qu'ils sont présentés 

��� �  Pour tenir compte des excédents et déficits ainsi que de l'affectation des résultats du budget 
principal, 

��� �  Pour le besoin de crédits supplémentaires, 

��� �  Pour procéder à différents virements de crédits. 

�����������������������������������������������  

QUESTION N° 5 Rapport de M. SCHMUCK 

SUJET : DÉCISION MODIFICATIVE N° 1/2006 
 BUDGET ANNEXE DES ROTONDES 
 
HISTORIQUE 

VU la délibération du Conseil Municipal, en date du 13 mars 2006, approuvant le budget primitif 2006 du 
budget principal et des budgets annexes des Rotondes et du Maupas, 

VU la délibération du Conseil Municipal, en date du 19 juin 2005, portant approbation du compte de 
gestion et du compte administratif, pour l'année 2005, du budget principal et des budgets annexes des 
Rotondes et du Maupas, 

VU la délibération du Conseil Municipal, en date du 19 juin 2006, portant affectation des résultats du 
budget principal et des budgets annexes des Rotondes et du Maupas, 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

CONSIDÉRANT la nécessité d'inscrire les excédents et déficits ainsi que l'affectation des résultats du 
budget annexe des Rotondes, 

CONSIDÉRANT le besoin de crédits supplémentaires, 

CONSIDÉRANT la nécessité d'effectuer des virements de crédits, 
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Pour faire face aux écritures, Il est demandé au Conseil Municipal d'inscrire les crédits nécessaires tels 
qu'ils sont présentés (VOIR ANNEXE) : 

�  Pour tenir compte des excédents et déficits ainsi que de l'affectation des résultats du budget annexe 
des Rotondes, 

�  Pour le besoin de crédits supplémentaires, 

�  Pour procéder à différents virements de crédits. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

DÉCISION 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 22 voix pour et 7 abstentions, décide d'inscrire 
les crédits nécessaires tels qu'ils sont présentés 

��� �  Pour tenir compte des excédents et déficits ainsi que de l'affectation des résultats du budget 
annexe des Rotondes, 

��� �  Pour le besoin de crédits supplémentaires, 

��� �  Pour procéder à différents virements de crédits. 

�����������������������������������������������  

QUESTION N° 6 Rapport de M. SCHMUCK 

SUJET : DÉCISION MODIFICATIVE N° 1/2006 
 BUDGET ANNEXE DU MAUPAS 
 
HISTORIQUE 

VU la délibération du Conseil Municipal, en date du 13 mars 2006, approuvant le budget primitif 2006 du 
budget principal et des budgets annexes des Rotondes et du Maupas, 

VU la délibération du Conseil Municipal, en date du 19 juin 2005, portant approbation du compte de 
gestion et du compte administratif, pour l'année 2005, du budget principal et des budgets annexes des 
Rotondes et du Maupas, 

VU la délibération du Conseil Municipal, en date du 19 juin 2006, portant affectation des résultats du 
budget principal et des budgets annexes des Rotondes et du Maupas, 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

CONSIDÉRANT la nécessité d'inscrire les excédents et déficits ainsi que l'affectation des résultats du 
budget annexe du Maupas, 

CONSIDÉRANT le besoin de crédits supplémentaires, 

CONSIDÉRANT la nécessité d'effectuer des virements de crédits, 
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Pour faire face aux écritures, Il est demandé au Conseil Municipal d'inscrire les crédits nécessaires tels 
qu'ils sont présentés (VOIR ANNEXE) : 

�  Pour tenir compte des excédents et déficits ainsi que de l'affectation des résultats du budget annexe 
du Maupas, 

�  Pour le besoin de crédits supplémentaires, 

�  Pour procéder à différents virements de crédits. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

DÉCISION 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 22 voix pour et 7 abstentions, décide d'inscrire 
les crédits nécessaires tels qu'ils sont présentés 

��� �  Pour tenir compte des excédents et déficits ainsi que de l'affectation des résultats du budget 
annexe du Maupas, 

��� �  Pour le besoin de crédits supplémentaires, 

��� �  Pour procéder à différents virements de crédits. 

�����������������������������������������������  

QUESTION N° 7 Rapport de M. ROUSSEAU 

SUJET : RÉALISATION D'UN TERRAIN DE FOOTBALL ET ANNEXES 
 MARCHÉ DE TRAVAUX SUITE À PROCÉDURE NÉGOCIÉE 
 
HISTORIQUE 

CONSIDÉRANT le projet de réalisation d'un terrain de football homologable en gazon synthétique et des 
superstructures, 

CONSIDÉRANT qu'une mission de maîtrise d'œuvre a été confiée à la Société S. A. d'Architecture 
ARCAD'26 sise à 71500 Louhans, 

CONSIDÉRANT la délibération, en date du 9 mai 2006, attribuant les lots 1, 2, 5, 6, 7 et 8 et déclarant les 
lots 3, 4, 9 et 10 infructueux, 

CONSIDÉRANT qu'une procédure négociée a été lancée pour les lots infructueux précités, 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

La Commission d'Appel d'Offres, réunie le 29 mai 2006, a décidé 

�  D'attribuer le lot n° 3 à la S. A. COMAI (offre éc onomiquement la plus avantageuse en fonction des 
critères d'attribution) pour un montant de 217 500,00 �  H. T., 
�  D'attribuer le lot n° 4 à la S. A. R. L. LABEAUNE (offre économiquement la plus avantageuse en 
fonction des critères d'attribution) pour un montant de 72 000,00 �  H. T., 
�  D'attribuer le lot n° 9 à la SOCHALEG (offre écono miquement la plus avantageuse en fonction des 
critères d'attribution) pour un montant de : 
 �  Solution de base �  145 856,74 �  H. T., 
 �  Option n° 1 �  6 414,98 �  H. T., 
 �  Option n° 2 �  5 439,90 �  H. T., 
 �  Option n° 3 �  3 404,88 �  H. T., 
�  D'attribuer le lot n° 10 à la S. A. R. L. des Éts MOREAU (offre économiquement la plus avantageuse en 
fonction des critères d'attribution) pour un montant de 81 935,00 �  H. T. 

Les crédits sont inscrits aux articles 2313 et 2315/411, Opération n° 1, du budget primitif 2006. 

Il est demandé au Conseil Municipal 

�  D'autoriser MME LE MAIRE à signer le marché, pour les lots 3, 4, 9 et 10, ainsi que toutes les pièces 
nécessaires à sa conclusion, 

�  De préciser que les crédits nécessaires sont inscrits aux articles 2313 et 2315/411, Opération n° 1, du 
budget primitif 2006. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

DÉCISION 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l' unanimité, 

��� �  Autorise MME LE MAIRE à signer le marché, pour les  lots 3, 4, 9 et 10, ainsi que toutes les 
pièces nécessaires à sa conclusion, 

��� �  Précise que les crédits nécessaires sont inscrits aux articles 2313 et 2315/411, Opération n° 1, 
du budget primitif 2006. 

�����������������������������������������������  

QUESTION N° 8 Rapport de M. GAGNARD 

SUJET : AMÈNAGEMENT DE LA RUE DU BOURG 
 CONVENTION ENTRE LA COMMUNE DE CHATENOY-LE-ROYAL  
 ET LE DÈPARTEMENT DE SAÔNE ET LOIRE 
 AUTORISATION DE SIGNATURE DES ACTES NOTARIÉS AU MAIRE 
 
HISTORIQUE 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 09/02/2006, portant approbation du projet 
d'aménagement de la rue du Bourg, 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Dans le cadre de l'aménagement de la rue du Bourg, le Département a transmis un projet de convention 
(VOIR ANNEXE) régissant les conditions de ces travaux ainsi que les dispositions financières. 

En conséquence, je propose au Conseil Municipal 

�  D'adopter la convention telle que présentée en séance, 

�  D'autoriser MME LE MAIRE à la signer. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

DÉCISION 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l' unanimité, 

��� �  Adopte la convention telle que présentée en séance , 

��� �  Autorise MME LE MAIRE à la signer. 

�����������������������������������������������  

QUESTION N° 9 Rapport de M. GAGNARD 

SUJET : AMÈNAGEMENT DE LA RUE DU BOURG 
 ACQUISITION DE PARCELLES DE TERRAINS 
 AUTORISATION DE SIGNATURE DES ACTES NOTARIÉS AU MAIRE 
 
HISTORIQUE 

Dans le cadre de l'Aménagement de la Rue du Bourg, il est nécessaire pour la Commune d'acquérir des 
morceaux de parcelles, situées dans l'emprise des travaux, appartenant à Monsieur Michel PONSARD 
domicilié à 21590 Santenay. 

�  Parcelle AO n° 164p, d'une superficie de 629 m², p our l'aménagement d'un giratoire à l'entrée du Tillet, 
�  Parcelle AX n° 123p, d'une superficie de 234 m², p our la continuité de la piste cyclable. 

Les surfaces sont situées en zone N.C. du P.L.U. 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

CONSIDÉRANT l'avis du Domaine en date du 28/07/2005 et du 01/06/2006 (VOIR ANNEXES), 

CONSIDÉRANT l'accord de M. PONSARD (VOIR ANNEXE), 
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Il est demandé au Conseil Municipal  

�  De décider de l'acquisition d'une superficie de 629 m² sur la parcelle AO n° 164p et d'une superficie  de 
234 m²  sur la parcelle AX n° 123p, sur la base de négociation identique à celle de la peupleraie, soit 
1.30 �  le m². 

Le montant de l'acquisition est de : 

�  Parcelle AO n° 164p pour un montant se 817,70 � , 
�  Parcelle AX n° 123p pour un montant de 304,20 � . 

Les crédits nécessaires à cette acquisition, d'un montant total de 1.121,90�  auquel s'ajouteront les 
frais de notaire, sont inscrit à l'article 21 11 820, en section d'investissement du budget principal 2006. 

�  D'autoriser MME LE MAIRE à signer tout acte nécessaire à ces acquisitions. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

DÉCISION 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l' unanimité, 

��� �  Décide de l'acquisition d'une superficie de 629 m²  sur la parcelle AO n° 164p et d'une superficie 
de 234 m²  sur la parcelle AX n° 123p, sur la base de négociation identique à celle de la peupleraie, 
soit 1.30 �  le m². 

Le montant de l'acquisition est de : 

��� �  Parcelle AO n° 164p pour un montant se 817,70 � , 
��� �  Parcelle AX n° 123p pour un montant de 304,20 � . 

Les crédits nécessaires à cette acquisition, d'un m ontant total de 1.121,90 �  auquel s'ajouteront 
les frais de notaire, sont inscrit à l'article 21 1 1 820, en section d'investissement du budget 
principal 2006. 

��� �  Autorise MME LE MAIRE à signer tout acte nécessair e à ces acquisitions. 

�����������������������������������������������  

QUESTION N° 10 Rapport de M. GAGNARD 

SUJET : AMÉNAGEMENT DE LA RUE DU BOURG 
 ACQUISITION DE PARCELLES DE TERRAINS 
 INDEMNISATION DE MONSIEUR ALAIN GAUTHERON 
 
HISTORIQUE 

Dans le cadre de l'Aménagement de la Rue du Bourg, il a été nécessaire pour la Commune d'acquérir 
des morceaux de parcelles, situées dans l'emprise des travaux, appartenant à Monsieur Michel 
PONSARD domicilié à 21590 Santenay. 
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Les surfaces des parcelles concernées sont les suivantes : 

�  Parcelle AO n° 164p, d'une superficie de 629 m², p our l'aménagement d'un giratoire à l'entrée du Tillet, 
�  Parcelle AX n° 123p, d'une superficie de 234 m², p our la continuité de la piste cyclable. 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Les surfaces sont situées en zone N.C. du P.L.U. et sont cultivées en COLZA par Monsieur Alain 
GAUTHERON, Agriculteur. 

Pour permettre l'implantation de l'emprise du Domaine Public de la voirie, ces parcelles ont été fauchées. 

De ce fait, une indemnisation est due, par la Commune, à Monsieur Alain GAUTHERON pour perte de 
récolte sur la base de calcul donné par la D. D. A. F. (Direction Départementale de l'Agriculture), soit 
0,139 �  le m² sur les surfaces suivantes : 

�  629 m² x 0,139 �  = 87,43 � , 
�  234 m² x 0,139 �  = 32,53 � , 

        Soit un total de 119,96 � . 

Il est demandé au Conseil Municipal d'autoriser l'indemnisation de Monsieur Alain GAUTHERON, pour un 
montant total de 119,96 � , par mandat administratif. 

Les crédits nécessaires, pour cette indemnisation, sont inscrits à l'article 678 du budget principal 2006. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  
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DÉCISION 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l' unanimité, 

��� �  Autorise l'indemnisation de Monsieur Alain GAUTHER ON, pour un montant total de 119,96 � , 
par mandat administratif. 

Les crédits nécessaires, pour cette indemnisation, sont inscrits à l'article 678 du budget 
principal 2006. 

��� �  Autorise MME LE MAIRE à signer tout acte nécessair e à ces acquisitions. 

�����������������������������������������������  

QUESTION N° 11 Rapport de MME LE MAIRE 

SUJET : AVIS SUR L'EXPLOITATION DU NOUVEL HÔPITAL AU TITRE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
 SUR LA COMMUNE DE CHALON-SUR-SAÔNE "LES PRÉS DEVANT" RUE CAPITAINE DRILLIEN 
 
HISTORIQUE 

VU la demande formulée Monsieur Michel BRAVAIS, Directeur du Centre Hospitalier William MOREY, 
relative à l'exploitation d'un nouvel hôpital au titre installations classées à Chalon-sur-Saône, "Les Prés 
Devant", Rue Capitaine Drillien, 
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VU le rapport, en date du 10 Mai 2006, de la Direction Départementale de l'Industrie et de la Recherche, 

VU, en date du 9 Mai 2006, la décision n° E06000168 /21 de Monsieur le Président du Tribunal 
Administratif de DIJON portant désignation, en qualité de Commissaire-Enquêteur, de Monsieur André 
BILLARD, Adjudant chef de Brigade en retraite, demeurant 15 rue Léon Blum à 71410 Sanvignes-les-
Mines, 

VU, l'arrêté de Madame la Préfète en date du 15 Mai 2006 (VOIR ANNEXE), 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Il est demandé au Conseil Municipal de formuler un avis, par voie de délibération, sur le projet susvisé, 
celui-ci se trouvant dans un rayon de 1 kilomètre de Châtenoy-le-Royal. Il est donc demandé, au 
Conseil Municipal, de se prononcer sur ce projet d'exploitation d'un nouvel hôpital présenté par Monsieur 
Michel BRAVAIS, Directeur du Centre Hospitalier William MOREY. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  
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DÉCISION 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l' unanimité, émet un avis favorable sur le projet 
d'exploitation d'un nouvel hôpital au titre install ations classées à Chalon-sur-Saône, "Les Prés 
Devant", Rue Capitaine Drillien, celui-ci se trouva nt dans un rayon de 1 kilomètre de 
Châtenoy-le-Royal, présenté par Monsieur Michel BRA VAIS, Directeur du Centre Hospitalier 
William MOREY. 

�����������������������������������������������  
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REMERCIEMENTS 

LE MAIRE donne lecture de la liste des remerciements reçus : 
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Association SPERANTA 

École de Cruzille pour crédits attribués. 

 

ANNONCES 
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LA SÉANCE EST LEVÉE À 19 HEURES 45 


